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Le site internet du Comité fait montre d’une grande régularité au niveau de la tenue, et d’une 
réactivité particulièrement appréciée. Je réitère mes félicitations à Anaïs Raguin pour sa maîtrise de 
cet outil de communication. 

Désormais, le site doit apporter plus d’informations de fond sur les différentes composantes de notre 
sport. Il cherchera à mettre plus en valeur les performances de nos compétiteurs, toutes disciplines 
confondues, à la mesure des moyens humains que le Comité peut y consacrer. 

Comme rappelé lors de notre dernière AG, l’utilisation du logiciel Extranat Pocket pour la gestion des 
compétitions a poursuivi son développement au niveau du CD92. Le logiciel fédéral a fait des 
progrès, il reste encore perfectible, il devrait encore progresser cette saison. 

Désormais, tous les engagements des compétitions départementales devront être au format .pce, 
que ce soit via Nat2i ou Extranat Pocket. Les derniers clubs qui ne pratiquent pas de la sorte doivent 
se doter de la capacité à produire ces fichiers. 

Plus de la moitié des clubs du département utilise maintenant Extranat-pocket avec succès pour faire 
leurs engagements. 
Le problème majeur pour ceux qui ne l'utilisent pas encore est au niveau de l'installation. Nous 
invitons les clubs qui rencontrent des difficultés dans son installation à se manifester auprès du 
secrétariat, une assistance peut être proposée par le comité. 

Concernant les engagements en ligne, suite au colloque des correspondants informatiques de la FFN, 
qui s'est déroulé les 30 Septembre, 1 et 2 Octobre à Dijon, les comités départementaux ont la 
possibilité de créer des compétitions en ligne via Extranat.fr. 

 
Ce nouveau système sera testé au cours de cette saison. Le logiciel permet plus de contrôle 
qu'Extranat-pocket, comme pour les engagements aux compétitions nationales. Exemple : date 
bloquée des engagements et de la start-list, contrôle automatique de certains facteurs 
d'engagements (temps limite, nombre de course par réunion, etc), édition de bon de commande des 
engagements. 
Le paiement ne pourra pas se faire par virement bancaire (question déjà abordée avec la FFN, 
réponse négative). 

Concernant l’ENF, à partir de Janvier 2012, le module ENF sur Extranat sera pleinement 
opérationnel. 
Les clubs pourront donc rentrer directement leurs résultats des tests de "Sauv'Nage" sur Extranat. 
L'envoi des Bilans papier ne seront plus nécessaires. 
Les clubs sont invités à mettre à jour leurs résultats des tests de "Sauv'Nage" effectués entre 
Septembre et Décembre 2011 dès que possible. Puis par la suite nous recommandons de rentrer les 
résultats au fur et à mesure des sessions, les résultats ne pouvant être rentrés que pour la saison en 
cours. 



Par exemple, il ne sera pas possible en Décembre 2012 de rentrer une session de  test effectuée en 
Mars 2012 et oubliée. 

Comme toujours, c'est votre Comité qui validera les tests de "Pass'Sports" et la FFN qui validera les 
tests de "Pass'Compétition". 
A noter que le logiciel permettra de visualiser clairement l'état du Pass'Sport du licencié. Par 
exemple, il sera possible de voir si celui-ci a participé et réussi la Natation course, participé et 
manqué la Nage avec Palmes et ne s'est pas encore présenté en Plongeon et Water-Polo, ou bien si 
son Pass'Sports de l'eau est complet. 

Enfin, concernant la Gestion de compétitions, la concaténation des compétitions n'étant pas encore 
possible par Extranat-pocket ni par Extranat.fr (à ce jour, la commission informatique de la FFN a 
bien entendu la demande des Comités régionaux et départementaux et le projet est en cours), il ne 
faudra pas s’étonner de voir certains résultats de compétitions par poule géographique édités au 
format Nat2i. 

Suite à certains appels concernant entre autres les interclubs, nous rappelons que le secrétariat peut 
tout à fait proposer des cours ou des conseils d'utilisation de Nat2i et d'Extranat-pocket ou 
Extranat.fr à toute personne en faisant la demande. 
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